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Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 42932

Texte de la question

M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur les consequences indirectes pouvant etre liees a la mise en place de nouveaux rythmes
scolaires experimentes dans de nombreuses ecoles. Notamment, la suppression des classes le samedi matin
provoque de nouvelles difficultes de garde d'enfants, alors qu'un grand nombre de parents sont aujourd'hui dans
l'obligation d'exercer leur profession ce jour-la (commerce, tourisme, fonction publique en partie...). Or les
modes de garde dits traditionnels (creches, assistantes maternelles) ne fonctionnent pas le samedi matin. Si,
bien entendu, l'ecole ne doit en aucune maniere etre consideree comme un mode de garde des enfants, il
apparait que son fonctionnement ne peut etre deconnecte de celui du monde du travail, alors que de plus en
plus frequemment les deux parents exercent une profession. Il lui demande, en consequence, si une prise en
consideration de cette problematique a ete envisagee et son appreciation sur cette delicate question, alors que
par ailleurs le nouvel amenagement des rythmes scolaires semble donner entiere satisfaction aux acteurs
concernes.

Texte de la réponse

Depuis 1991, une procedure particuliere permet a l'inspecteur d'academie d'amenager l'organisation de la
semaine scolaire, sur la base d'une duree moyenne de 26 heures d'enseignement, a l'initiative des conseils
d'ecole. L'organisation la plus frequemment retenue consiste a liberer de cours un samedi matin sur trois. Une
importante demande sociale a conduit progressivement environ 20 % des ecoles a fonctionner quatre jours par
semaine, la classe n'ayant pas lieu les mercredis et les samedis matin. D'autres ecoles ont prefere transferer les
cours du samedi matin au mercredi matin. C'est egalement la formule de la « semaine continue » qui est
privilegiee dans l'experimentation de nouveaux rythmes scolaires, engagee dans 170 sites pilotes des la
presente rentree scolaire apres une concertation menee entre les partenaires locaux et les acteurs
institutionnels. La liberation progressive du samedi matin dans les ecoles resulte avant tout d'un choix exprime
localement par les familles. C'est en effet au conseil d'ecole, au sein duquel siegent les representants des
parents d'eleves, qu'il revient d'etablir un projet d'organisation du temps scolaire qui deroge a la reglementation
nationale en la matiere et de le soumettre a la decision de l'inspecteur d'academie, directeur des services
departementaux de l'education nationale. Une large majorite des conseils d'ecole, consultes en 1994, s'est
montree favorable au principe de la liberation du samedi. La necessite d'un encadrement extra-scolaire le
samedi matin peut etre appreciee localement par la commune a laquelle il revient de mettre en place, le cas
echeant, des activites permettant l'accueil des enfants ce jour-la.
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